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 N°06/23 
 

Objet de la délibération : Délibération instituant une participation financière du risque santé dans 
le cadre d’une procédure de labellisation 
 

L'an deux mille vingt-trois 

et le seize juin 

le Comité Syndical du Syndicat Mixte 

de Gestion des nappes de la Crau 

régulièrement convoqué s’est réuni, 

en nombre prescrit par la loi 

sous la présidence de Mme Céline TRAMONTIN 

 Étaient présents :  

➢ Membres à voix délibérative :  
Mme Monique ARAVECCHIA, Mme Catherine BALGUEURIE-RAULET, Mme Marylène BONFILLON, Mme Aline 
CIANFARANI, M. Jérémy CLEMENT, M. Xavier DUFOUR, M. Jean-Pierre FRICKER, M. Patrick GRIMALDI, M. 
Daniel HIGLI, Mme Laurence MARTIN, Mme Anne-Claire ORIOL, M. Michel PERONNET, M. Gérard QUAIX, M. 
Pierre RAVIOL, Mme Marie-France SOURD, Mme Céline TRAMONTIN, M. Didier TRONC, M. Philippe 
TROUSSIER,  
 

➢ Procuration : 
de Monsieur Didier KHELFA à Madame Marylène BONFILLON          
de Madame Amandine LUCIANI à Monsieur Jérémy CLEMENT 
de Monsieur André MANELLI à Madame Anne-Claire ORIOL 
 

➢ Membres à voix consultative :  
M. Jean-Louis PLAZY 
 

Membres à voix délibérative en exercice : 31 
Membres à voix délibérative présents :      18 
Procurations : 3 
Membres à voix délibérative (présents +procurations) : 21 

 
Secrétaire de séance :  Xavier DUFOUR 

 
Rapporteur : Mme Céline TRAMONTIN  

 

  

 
Syndicat mixte de gestion des 
nappes de la Crau 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

https://www.facebook.com/symcrau
https://fr.linkedin.com/in/symcrau-communication-5761a21a2
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VU le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-12  

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,  

VU l’avis favorable du Comité Social Territorial (CST) du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône en date du 

28 mars 2023, 

Madame la Présidente rappelle au comité syndical que conformément au décret n° 2011-1474 du 8 

novembre 2011, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles leurs agents qu’ils emploient 

souscrivent. La participation financière peut être apportée soit au risque « santé » (risques liés à l’intégrité 

physique de la personne et ceux liés à la maternité), soit au titre du risque « prévoyance » (risques liés à 

l’incapacité, l’invalidité et le décès), soit au titre des deux risques.  

Sont éligibles à cette participation des collectivités et de leurs établissements, les contrats et règlements en 
matière de santé et de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre bénéficiaires, actifs et 
retraités, attestée par la délivrance d’un label avec l’un des organismes suivants : mutuelles ou unions 
relevant du livre II du code de la mutualité, institutions de prévoyance relevant du titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale, ou entreprises d’assurance mentionnées à l’article  L. 310-2 du code des assurances. 
 

 
Le Comité : 

 
OUI l’exposé de Mme la Présidente, 
 
APRES en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE des membres présents, 
 
ACCORDE une participation financière aux fonctionnaires, fonctionnaires stagiaires et aux agents 
contractuels de droit public du SYMCRAU sur les risques santé à compter du 1er juillet 2023 (L’agent devra 
fournir une attestation de labellisation à son employeur chaque année), 
 
FIXE le montant unitaire de participation par agent à 30 € par mois, le montant est versé dans la limite du 
montant de la cotisation ou de la prime qui serait dû en l’absence de participation financière, 
 
RETIENT la modalité de versement de participation direct aux agents tous les mois, 
 
AUTORISE la Présidente à signer les pièces à intervenir, 
 
AINSI fait et délibéré à Entressen, les an, mois et jour susdits. 

 
La Présidente du SYMCRAU, 
Céline TRAMONTIN 
 

 
 
 
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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